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Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 60 000 000
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Fonds pour la relance du fret ferroviaire » au 
sein de la mission « Ecologie, développement 
et mobilité durables (ligne nouvelle)

60 000 000 0

TOTAUX 60 000 000 60 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d'appel vise à alerter sur la trop faible part que représente le fret ferroviaire en 
France actuellement. Il vise donc à créer un fonds d'investissement pour la création d'un fonds pour 
la relance du fret ferroviaire.

Alors qu’en 1947, 75 % des marchandises transitaient en France par le rail, ce taux n’est plus que de 
10 % en 2014. La loi pour un Nouveau Pacte Ferroviaire a aggravé le démantèlement du réseau 
ferroviaire : transformation de la SNCF en Société Anonyme, filialisation du fret, fin du statut de 
cheminot, ouverture à la concurrence. La fermeture de la ligne de fret Perpignan-Rungis était une 
erreur, et nous attendons avec prudence sa remise en œuvre de manière pérenne.

Le gouvernement n’a manifestement pas le sens des priorités. En effet, le fret ferroviaire est le 
moyen de transports de marchandises le plus viable. 55 camions de 32 tonnes sont nécessaires pour 
transporter le chargement d’un seul train de fret de 35 wagons. Le transport routier émet à lui seul 
près d’un tiers des émissions de CO2 en France, à raison de 82 grammes de CO2 par tonne-
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kilomètre contre 8 grammes par tonne-kilomètre pour le ferroviaire. En outre, le fret ferroviaire est 
entre 3,5 à 20 fois moins émetteur que le fret routier.

Et pourtant le gouvernement s’obstine à favoriser le transport routier ! D’un côté des mesures 
dérisoires en faveur du ferroviaire dans le plan France Relance, des cadeaux fiscaux sur le carburant 
pour le transport routIer. Ces exonérations fiscales sont autant de moyens en moins pour engager la 
nécessaire transition vers des transports soutenables, en unifiant le rail en un seul pôle public, et en 
relançant le transport de fret par voie ferrée.

Cet amendement d’appel propose de prélever 60 millions € en AE et CP de l’action 52 « Transport 
aérien » du programme 203 « Infrastructures et services de transport », au profit d’un nouveau 
programme « Fonds pour la relance du fret ferroviaire » au sein de la mission « Ecologie, 
développement et mobilité durables ». Cette proposition de mouvement de crédits est uniquement 
formelle, afin de respecter les règles budgétaires. Nous demandons au Gouvernement de lever le 
gage. 


